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N°110006 du 15 octobre 2021

 

Durée de validité : 2 mois à compter de la date d'émission

Conseil National des Villes et Villages
Fleuris - CNVVF
Ministère de l'éEconomie, des
Finances et de l'Industrie
6, rue Louise Weiss
75 013 PARIS 13

Description
Travaux extranet et site CNVVF

Tarif
Désignation Quantité Montant HT Total

• Pouvez-vous svp inverser les onglets principaux « Saisie du palmarès »
et « Visites » ?
 
• Le résultat affiché sur la page extranet de la commune pourrait
davantage être mis en valeur : exemple pour Saint-Valery-sur-Somme, le
prix est collé aux « 4 Fleurs », cela n’est pas forcément clair pour les
communes. Pourrions-nous revoir les différents messages qui s’affichent
dans cet encart tout au long de l’année ?

1.00 200.00 € 200.00 €

Serait-il possible de nous donner la possibilité d’ajouter des pièces jointes
dans l’onglet « Qui sommes-nous ? » ?

Consultation + Mise à jour
1.00 150.00 € 150.00 €

Sous-total 350.00 €

Montant total HT 350.00 €

TVA 20.00% 70.00 €

Montant total TTC 420.00 €

Accord client
Cachet, date et signature
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